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 Activité 1 : regardez le début de l’infographie et choisissez l’introduction qui convient le 

mieux.  
 

 Suite à la pandémie et à la fermeture de nombreuses écoles, beaucoup de jeunes filles sont encore 

déscolarisées. L’UNICEF propose un programme mondial pour promouvoir l’éducation des filles. 

 Aujourd’hui, de nombreux enfants n’ont toujours pas accès à une éducation. Les jeunes filles sont 

principalement concernées par ce phénomène, surtout si elles vivent dans une zone de conflits. 

 En Afrique subsaharienne et en Asie, 617 millions de jeunes filles sont analphabètes. Pour lutter contre ce 

fléau, l’UNESCO a lancé un programme de scolarisation massive. 

 

 Activité 2 : écoutez l’infographie et surlignez les informations données. 

Le saviez-vous ? 
 

Même si plus d’un milliard d’écoliers ont retrouvé la cour de récréation, un enfant sur cinq ne fréquente toujours 

pas ou que très peu l’école. Les conséquences sont graves : 617 millions d’enfants et d’adolescents dans le 

monde ont des compétences insuffisantes en lecture et en mathématiques, et ce bien que les deux tiers d’entre 

eux soient scolarisés. La pauvreté et la guerre sont les plus grands obstacles à l’éducation. Les enfants en 

situation de handicap sont également laissés de côté. En ce qui concerne la parité, le tableau est sombre : dans 

le monde, les deux tiers des analphabètes sont des femmes.  

Et qu’en est-il de la France ? Elle se trouve en 16e position dans le classement des pays par taux de scolarisation, 

avec des résultats en calcul particulièrement décevants... Comme quoi, même les pays riches doivent revoir leur 

copie ! 

 Activité 3 : écoutez l’infographie et dites si les informations sont vraies ou fausses.  
 

1. Il n’y a aucune progression en ce qui concerne le nombre de garçons ou de filles scolarisés. V - F 

2. Un enfant a cinq fois plus de risque de ne pas suivre un enseignement secondaire s’il vit dans une zone 

pauvre. V - F 

3. Si tous les jeunes terminaient leurs études secondaires, le nombre de pauvres diminuerait de moitié. V - F 

4. Les talibans ont interdit l’accès à l’éducation aux femmes afghanes. V - F 

5. En Syrie et en Ukraine, on compte 27 millions d’enfants non scolarisés.  V - F 

6. Au Canada, à Singapour et au Royaume-Uni, quasiment 99 % de la population est scolarisée. V – F 
 

 Activité 4 : en vous aidant des équivalents entre parenthèses, complétez chaque phrase 

avec le verbe entendu dans l’infographie. 
 

1. D’après le reportage, dans le monde, 20 % des enfants ne _____________ pas (= ne pas aller à) l’école.   

2. Dans les régions déshéritées, le risque de ne pas _____________ (= profiter) d’un enseignement est grand. 

3. D’après les Nations unies, si tous les jeunes _____________ (= terminer) leurs études secondaires, cela 

aboutirait à diminuer la pauvreté. 

4. Dans certains pays, les régimes politiques en place _____________ (= interdire à) les femmes d’étudier. 

 

 Activité 5 : vous êtes spécialiste de l’éducation. Un journaliste vient vous poser des 

questions sur la situation dans le monde. Simulez la conversation. 


